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De la Notion du Privilège
(Suite;.

§ ;i. ——,LES e PRIVILECiU IN COPrCE CO^ÏKNTA " -

Ce genre de prérogatives soulève trois questions : 1) Que

faut-il entendre par privilégia in CocUce wntenfci? 2) Sont-ci?
de véritables privilèges? 3) En quelle mesure les disposition;-;
canoniques qui concernent ceux-ci^. leur sont-elles applicables?

À. Notion des privilégia m Codi-ce contenta-.

I. Le privilège contenu dans le Code est une loi générale
de rCglisc portée pour une classe, déterminée de. personnes
ou do choses, cardinaux, éveques, religieux, Ordres men-
diants. églises, monastères; etc., qui s'écarte de la règle
commune du droit. Une disposition du Code^ accordant une
faveur et portée pour nue catégorie particulière de personnes,
peut être droit commun ou privilège. Si cette législation ne
s'écarte d'aucune règle du droit ou si elle est exigée par la
nature même des choses, elle sera de droit commun. Elle sera

lui privilège wi, en môme tempfi qu'elle accorde une fiivolu'^
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elle exempte de F obligation d'une règle générale qui, sans
cette disposition, obligerait ceux en faveur desquels la dispo-
sition est prise; ou encore si elle accorde des prérogative-'
auxquelles le privilégie ne pourrait prétendre CTI vertu d'une
règle commune dn droit. Le, privilège m Codice content uw

n'eist ;iutre chogc que le ms smgitîare dey Romains, une
disposition .s'écartant de la règle commune;, de ia ratio hn'is.

pour des raisons d'utilité ou de nécessité spéciale.
II. Quelques exemples feront mieux saisir la portée du

principe. Les dispositions du Code sur F entrée en Religion

sont de droit commun, mais le droit des mineurs d'entrer en
Religion sans le consentement des parents est un privilège.

L'incapacité générale des mineurs est de droit commun : la

wififtitio m mUgi'itin, que le juge peut leur accorder, eyt
un privilège (can.. 1687-1689). La réglementation de1'

pouvoirs de juridiction, même le droit de tout [ii'ctn'

d'absoudre in art'wulo wortis, ou celui des cardinaux d'élire

le Souverain Pontife; sont des règles de droit coimmni: te

pouvoir des cardinaux d'absoudre partout tons les pénitents.

même les religieuses, est im privilège. La faveur ponr les
bénénciers de ne pas résider dans leur bénéfice pendant le

temps fixé par le Code est de droit commun; la dispense de
résider dans leur bénéfice canonial accordée aux étudiants

en théologie est'un privilège (can. 421, § 1, n. 2). Les

dispositions que nous ;ivons signalées comme étant de
droit commun sont exigées par la nature des choses, par

la ratio mrU; les autres constituent des dérogations a ces

principes.

11 est d'ailleurs parfois délicat de déterminer '•d l'on se
trouve en présence d'un privilège ou d'une disposition de
droit commun, et ce qui fut autrefois l'un peut ctre dcvc-mi
l'autre. Tel est le;cas pour ce qu'on appelait jadis les privi-
lèges des archevêques. Le Code lui-mcme qualifie certaines

dépositions Lie privilùg'Cia, mais il on est bien il'nuffR?, telle
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l'exemption des Religieux, qui ne sont pas ainsi qualifiées
d'une manière expresse par le droit (i).

III. Différentes dénominations ont été employées pour

désigner ce genre de faveurs. Le terme ius singidare, usité

en Droit Romain, est employé par quelques auteurs

modernes (2). Plusieurs autres ont donné à cette dénomi-

nation une nouvelle signification, et appellent m.y singuîarc

toute législation portée pour une classe particulière de per-

sonnes ou do choses (,';). La dénomination la plus ancienne

est celle fie. privilégia general-ia ou communia. (4). Plus tard

<m a parle de privilégia infra Corpus luris cîau-fa, et le

Code dit in Codice contenta. Ces dénominations désignent
tous les privilèges consacrés par une loi générale de l'Kglise,
qu'elle ait été, ou non, insérée dan-i le Corpuh' Iti.r'ts ou dans
le Code (o).

(1) Voir les ciliionf 12^, 239, ^40, 6°,"», 11."»,'), qui parlent fie privilèges
in Codire contenta. Le canon 823. § •2 p;irle du priviicg'ium E>lt;i,ri,s ]iorta-
tilis vcl iuro vel induitu Sedia Apostolicae eouc-es^um. — (ai XATJ.INCIER,
Insittutiones iuris ecdesia&tiGi, L. V. Eit. SB, gg ati2 et 26^. D'AsNtlîALE,
Summula. (heolo'fKic moraKs, 1, n. 161. er 217. l. B. SAEmiLii-îi.i.HRi Lehrîiitc/t

des îrathciliscîir.n Kîrcfir.nrRchi.i, li'reiburg-. 1900, p. 9. — l'3) Voir WERNÎ';)
lus Decref.aîium 1, n. 50. SCHERER, Hniidhw:ît, des K i r f h f n r c c h . f e s , I, p. 2.
AICHNBB, Co-uyendium iuris ecclesiasii.ci, \). 10. SCErrLTis, Das /i.uihob'sch-r

Kirchenrecht.î^ p. 22-23.— (1) V. lea aiitourK cit^s p;i,rLiXDNT;iî,-y'"c Lefi-ra

vom PrivileiJ, p. y4 as. — Cette identification ftcs pr/.vUryîa rotitnitwtci avec
les privilégia ri Corpore Iv.ris contenta est conillAUl.ie par WERNZ; lus

Decretalium, S , il. 158, in fine. Il eat ex.ict de (lire qu'un privilège aceordé

A des personnel morales ou physiciilea individuellement peut être étendu
en fait, p;ir dert concessiona pilrtii.-uliôrca ou par ccminniTliration, à toute
une classe de personnes, ctre commun et n'être pas cfausîtm in. C'or-

• pore luria. Mais les ternien reçoivent leur aen.i par l'nsase. Noua De
voyons p;ia pourquoi rm ne pourrait ne aervir d'une t rniiiiologio admise
par d'anciens canonistea, dans le sens où ens-mêmes l 'ont employée.
• (u) Cette ilfnoinin;ition BR trouve déjà dana lea Quacsfiones Mercu-

•rictiRs de JEAN ANDREAE. Voir Lisnis-Eii, J)i.p, î^hre- l'on PrivUeg,

p. 11. — Le cation 71 du Code de droit canonique identifie les

privilègca in Codice contenta avec lea lois générales, en dc&Lrant que

loi prlvll6fei woonUi pur le0o0e,iont rivoquOi pu une loi fûnAralo.
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B. Les privilégia m Oodice contenta sont-ils de véritables

privilèges ?

I. Une école de juristes modernes refuse au privilège in

Codice le caractère d'un véritable privilège. D'après Schulte,

qui a été suivi par JUnschius, Sehcrcr et Aiehner (i), les dis-

positions de ce genre sont de droit w/tnmin, portées spécia-

lement pour une classe déterminée de personnes, vu qu'elles

s'appliquent dans toutes les circonstauees prévues par la loi.

Il n'y a privilège, disent ces auteurs, que lorsqu'il y a.

dérogation aux règles qui sont applicables dans les rircon-
stances analogues. Les prérogatives attribuées au droit de

patronage sont de droit commun, parce qu'elles sont attribuées

à tous les patrons ; ne peut être appelée privilège qu'une

pi-éroga.tive spéciale et extraordinaire accordée à un patron
détermine. Cette doctrine esfc proposée d'une manière adoucie

par Zaïlinger (a) et par le cardinal d'Annibale (s).

D'îlilleiira toutes les lois généra'lea de TEi;lise se trouvent explicite-
ment on implicitement ilaiia le Code, ou doivent y être insérées. Enfin
l'expression : in Cc'dice contenta n'est qu'une- iuiaptation aux cyrcon^tancca
Tiouvellps de l'expresaîon : in Corpore 7wis cîansa^ et a conyéqlicmiiient
la même signification. Sons l'ancien droit, cfttte dernière forniule daignait
toutes les lois générales de l'Eglise. — (1) SCHIJLTE. lias katholîsdie Kir-

ckenrechf, ], p. 141 et 2a. P. tJiNSCHU S, System des kaiholiscfie'ii Kir-

ckenrechfs, in, p. ^05. SCHTERIÎR. Ifanâb-ncft des KircheTîrechfes. ï, § 37,
p. Ifio et p. 3 et 11. AlCHNJîR, Oompenflimn, iuris ewîfsiastici, p. 744.
— (2) J. A. ZALLINGER, Ins ifutiones l'uns ecclesiai,tici, IJ. V, tit. 33,
§g 2li2 et 205 : - Prîvilegiii (•laiiRa m Coriiore iuria fere sunt Ibenetici.i
leg'a tuin genoralia, eeu resiitutionis in niter-'rum, inventarii, ordinis,
divisionis, turn speciallu.'concessa certis lioniiinim c.lsissibus, ccn nmlie-
ribus, academicis, quae iura singniaria pofcius snnt qu'.im privilégia. *
<1. c. § 265). — (3) Le carditial d'Annihiile rango dans ]e droit commun

les dispositions législatives qui s'adressent ' omnibua prorsus et omnibus
ax alif[UO foetu vel ordii e •• (Summula iheologiae moralis, I, D. 1G1,

note 14). Mais il déflnit le {us singulare : • qnod contni vcl praeter coiïi-
mimem legem certo personarum y.'neri constitutum eaf, * (n. 218), et
il identifie ce ius sinffulare avec lea privilégia ciausa in. Corpore Iuris. Il
déclare que l'assimilation du iv-s sinf/uîare aux. privilèges eat une source

4e oontoiloni InnonibraltiM (n. 818, note 8 et n. W note 1) ; 11 reoonnRtt
n. Tf Ttr -sf.Tf 1W.9. ' c vv 9-R



78 Cl TA KOTIOS DU PRIVJLftdE

II. Cette théorie est contraire a toute la tradition cauo-
nique. Kien n'empêche de considérer le ius singuîare des

Romains comme constituant de véritables privilèges, et cette

doctrine est admise par le Code canonique. Sans doute, le

privilèg'e in Codice fait partie de la loi générale de l'Eglise ;

il est compris dans la règle générale, puisque la règle
n'est établie qu'eu tenant compte de l'exception fixée

par la loi elle-même, et pour ce motif, le privilège commun

n'est pas mnfra ;».f, si on entend ce terme dans son sens
absolu. La règle n'est établie que dans les limites que

l'exception y apporte. Mais il n'en demeure pas moins vrai

que le privilège général est une règle de droit spéciale,

parce qu'elle déroge à la loi commune. Elle est secundum

ms, mais contra ou praeter ius commune. A défaut de

disposition spéciale, la loi commune obligerait ceux que la

disposition spéciale exempte de la loi. Les Réguliers seraicnt
soumis, en vertu de la loi commune; a l'autorité de Févêque.

si,le Code n'établissait pas l'exemption fi) .
Mais on ne pourrait pas attribuer le caractère de privilège

à une loi portée pour une catégorie particulière de personnes,
si, en l'absence de toute dérogation, celle-ci ne liait pas les.

personnes qui n'appartiennent pas à la catégorie pour

laquelle la loi est portée. De ce chef, les dispositions sur

l'entrée en Religion ne sont pas des privilèges communs,

parce que, par leur nature, elles ne lient que les personnes

cependant <jue le ivs siniJiilaf v. fit lo privilège proprement dit s fere in omi-
nibu'j eodem im'e ccnsentur » (u. y'27, note 1). — (1) Un privilège individuel
ne perd paa son car:ictèrc, si fïca mesures particuHùrcs l'rtendenÈ à tonte
une cl.iasc de- pcrhoniin. De inf'iiiG, ai nue mesure par don lie re est appli-
quée ;i, tonte 11110 cîiteg'nrie de poraonnea p;ir l;i loi, fettc mesure particu-
lière' ne ciliingc pila de nature. Telle est la raison yuc I- LATÎI!ENTI s f;>it
valoir (Anwt'ndbiwl'eit der Lehre von. den. -Pf'ivitcgien im S'n'c/i/ichci»,

lîecht Arckic f i i r kaikolisches 3î'in:hen.recht, 1901, t. LXXXI, p. 28S), Ce
raisoiitienicnt est exact, maifl il faut cejiendant observer que le fait d'ôtro
insère divas la législation, peut modifier le caractère d'un droit; et Caire

d'un droit linffiillcr M droit commun.
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yui ont pareille intention; sans' aucune dérogation quelcon-
que, les autres n'y sont pas soumises. rii toutefois, exception-

iicllennent, il v 'avait dérogation ;'i une loi commune — nous
/ *' . '--'

avons signalé le cas (lu mineur qui n'a pas besoin dn consen-
tement de ses parente —- il y aiii'A privilège.

Nous ne contestons pas que le iu-f sinyuîtn'e ne tombe pas
sous la définition du privilège telle qnc l'a donnée Cicéron.

rii. l'on vent, il n'est qu'un privilège an sens large ( l ) , mais
cependant au sens propre du mot; parce qu'il en présente-
tous les canietcres essentiels. Pour ce motif, il ne faut pas
s'écarter de la tradition et du droit romain et du droit
ranoniqne.

C. Application des principes du Titre V, de prinleqiis,

Puisque le Code ran^-e manifestement au nombre des

privilège!- ceux qui sont in Cod'ice contenta; il faut leur

appliquer les principes du Code contenus an titre V, du

Livre premier- Toutefois ce principe ne peut être admis

sans réserves. Il faut observer d'abord que certaines dispo-
sitions du Code visent limitativement certaines eatég-oriey de

privilèges : le canon 71 et le canon 72, § 4 ne s'appliquent

qu'aux privilèges ctaolis'par une loi, tandis que le canon 73
leur est difficilement applicable. Mais il est une autre
réserve plus importante et dont II peut être plus délicat de-
déterminer la portée. Les privilèg'es du Code sont de véri-

tables lois^ et des lois ê'énérailes de l'Eglise. Que décider,

par conséquent, si les dispositions du Code sur les privilèges

s'écartent de celles qui concernent-les lois? Quelles dispo-

sitions préférer, si elles sont différentes ? Xous pensons qu'il

faut, 'en principe, donner h préférence ^ux dépositions qui
concernent les lois, parce que la qualité d'acte législatif .doit

l'emporter sur celle de privilèg-c ; la loi présente un caractère

(1) UÀIOTO) Jintititifonet fw'is nanenict, T) n, SOI, II, Untriti, 1019.
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plus excellent, potior et eminenfior. En cas de divergences
dans la législation, c'est la qualité de loi qui l'emporte (i).

Nous allons signaler quelques applications de ces principes.

D, L'usage et la perte des privilèges in Codice.

I. Faisons remarquer d'abord que l'acceptation du privi-

lège accordé par la loi, déjà sons l'ancien droit n'était

pas requise, alors qu'on F exigeait pour les induits parti-

culiers. Le Gode de droit canonique (ean. 37) n'exige plus

«l'acceptation, même pour les rescrits (2), Quant à Yintention

d'user de la faveur accordée par la loi, elle se présume,
même !ïi cet usage peut entraîner des charges ou des obli-

gations; en effet, l'ignorance du droit général de l'Eglise ne

se présume pas (can. 16, § 2) et l'on est censé vouloir agir
en conformité avec la loi. Toutefois, l'usage de la loi n'est

pas obligatoire par elle-même, conformément au canon 69,

qui s'applique incontestablement aux privilèges contenus

in Codice (s). Cependant, il se fera plus souvent que l'usage
de ceux-ci sera imposé d'ailleurs. Il arrivera même, en vertu

ào dispositions spéciales de la loi, que le refus d'user de la

faveur sera complètement inopérant : c'est le cas du privilège

du For (can. 123) : le refus d'eu user n'attribue aucune

compétence au juge séculier.

II. Il n'est jamais permis de renoncer à un privilège.

reconnu par une loi (eau. 72, § 4-), à moins de disposition
formelle contraire du Code, comme c'est le cas pour le droit
de patronage (eau. 1451, § 1). Et cependant le non usage

on. l'usage contraire, dans les privilèges aÏus onerosa; s'il

(1) Une question analogue se pose pour les privilèges accordés par uue
loi'particulière, pour lea privilèges aciinis par la coutume ou par-la pres-
cription. La législation se détermine par lo caractère dominant de l'afte.
Cela semble spécialement évident dana le privilège acquis par coutnme. —
(2) Sur l'ancien drnit.voir D'ANNIBALE, Summula, i, n. 218. — (3) D'Anm-

BALB, Summiito, i, n. fll8, note 6. Bu l'effet dol'ifnonnce, Toir Zbidm,
i.n. 227, note 1.
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ne peut entramer l'abrogation ,de I;i loi elle-même, peut

toutefois 'enlever aux privilégiés coupables de négligence ou

d'inaction, le droit de s'en prévaloir (can. 76). Il en est de

même d'une loi accordant un privilège réel : sans que la loi

cesse d'exister, elle peut n'être plus applicable dans un cas
particulier, parée que les conditions prévues pa,r la loi ne se
Térifient plus, par exemple parée que l'objet auquel le
privilège est attaché vient à périr.

E. Interprétation d'il privilège i-u Cod-i-ce.

J. Une première question se pose ici : le privilège l-ntra

fiodicem peut-il jamais s'interpréter e.vtenyivement ourestric-

tivement ? Les canons 67 et 68 semblent imposer une solution

négative. Et cependant il est des cas dans lesquels la loi en

général est susceptible de pareille interprétation, conformé-

ment aux principes généraux du cauoii 18- Avant le Code,
les auteurs n'étaient pas d'accord : uu certain nombre reje-

taient toujours l'interprétation extensive ou restrictive (i) ;
d'autres admettaient • l'interprétation restrictive seule ('a) ;
d'autres enfin croyaient pouvoir appliquer les principes de

l'interprétation des Iois(;-t). Nous croyons que cette dernière

opinion est la mieux fondée en droit. Il importe d'ailleurs de

faire remarquer qu'en principe aucune loi n'admet d'inte.rpré-

(1) FAONANUS, C'oM/nenIcrria in quinque libres Secrei.aîtum, li, r, titre 6;
de electione. c. -14, Nihil est. 11. 15 • L.' î. titre 40. de, verbnrum signifi-

cations, c. 16, Olim, n. 11), Ct'r. SUAKEZ; Traclatus .de legibus, L, vnr,
cap. 11, 27 et 28. — (2) D'A-NNIBALE, Svmmukt, i, n. ,220, note 13. —
Nous croyons que l'auteur confond ici l'interprétation reatrictive avec
l'interprétation siric'te: dana l'exemple qu'il allègue, pour établir que le
privilège doit parfoî1! ^'entendre restrictivcmeiit, il a'agit d'une interpré-
tation stricte.— (3,1 SANCHËZ, De sanctri ntairritionii-.facramento, Lug-

dum, 1637, L. vm, Dispiitatio i, cap. 7. L. EXGEL, Coîleginm universi

iuris canonici^ ti;llîsl)nrgl, 16?3, ~L. v, tit, 3S; n. 2. &GHMALZt)iluEiîEii, îvs

ecclesiasticlim universum, L. v, tit. 33, n. .'16 et 141-145. LAUKENTIUS,
AnwendtarJccit der Lchrc. von den Privilegien^ da-ns Archiv f a r Jîatho-

îïschcs Kirchenrecht, 1901; t. L'SXXI, p. 2S2-283. A. VKEMEERSCH et

I. CitEUSEN, Epitome Iuris wîwnici, Mecliliuiae, l'J^l; l, n. 132.
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tatiou extensive ou restrictive : celle-ci sera, toniours l'excep-
tion ; mais lorsque l'éxecution se vérifie, nous ne voyons pas

pourquoi i l faudrait en exclure une-- loi, parce qu'elle contient

linc. dérogation favorable à un principe de droit coinninn.

Rien n'empêche donc de décider qu'un privilège contenu

,daus le Gode ne peut Être étendu à des personne;-! on y, des

objets non exprimes dans le texte; sauf dans les cas où il

apparaîtra que l'intention fin législateur a été différente.
U. D'après quels principes faut-il appliquer l'interprétation

large ou stricte? D'après les règles du canon 68 (et du canon

50) sur les privilèges, ou d'après celles du canon 19, sur les
lois? Nous pensons qu'il faut appliquer ces dernières, pour la.

raison générale que nous arans indiquée : le caractère de loi

(lonnnc ici celui de privilège. En règle générale donc, ou ap-

pliquera l'interprétation large : on ne peut pas dire en etiet,

que ces dispositions continent exceptionem a, îege, puis-

qu'elles forment ellos-mcuics le ciroitfl). Toutefois devront;
être interprétées strictement, celles qui liberum iw'mm exer-

c'it'tuiit, con.rctant : c'est le e.îi'; ponr le droit de présentation

aux Lénétiecs ecclésiastiques (eau. 147l); comme aussi celles

qui sont accordées contra m-s' qie-aesitum (2).

(1) La Commiaaion irinterpr(:'t;:i rio; i du C'ortc, le 24: uoyfmbre 1(120, ;i
rtécide qu'il faut entendre largement le privilège amirdi"' p!ir le c;mon 4-21,
§ 1 : sons le nom définies théoloyiaues il finit cntcndiT' tim!: l'ent-oig'ncincnt,
qui se donne ;in Grand Sémina,ire. (A. A. 'S'., 1920, t. •'.i], n. 57:1;. — ai I;i
inr'inp ConnnisMon, le 16 octobre l i ' iM. sfimi-tle doirner nnc' ]nterprût.a[lon
stricte du in-ivilcse des Ordres mcndianty de quC'tcr san.-i l'antoria;ition de
l'Ordinaire et en ;i exclu les Dominicains. c.'eMt que le canon 621 nîaccordft
(•<• privilège qn";inx Ordres nieudi;int.-i qui sont réellement des Ordres
mendiant-! : Reffnliires lui es instituto inondiciintes vocantur ei. sitiii..

{A. A. -?., t M, 191'1, p. 478). — (2;) Voir par exemple le Moit! proprio

<Io Pic X du 31. fcvrier IW^ -. les [irivilL'^a accordes aux cbanome-i d^
porter l insignia qu.icdani pr;ielatif.ia aut pontincalîn... snnt de iiire
stricti^sime mtei-pretanda, cnm diniillutioneni qii;mdym episcopali digni!,;tti
videantur afteiTe, » (C'anofiïstt (•oHt'wipo'ra-m, 1005, t. X X V I I T , p. 24îi.^

Voir ftliasi la Ciinaa Buianensis, seroiiii ch.oraUs, 11 février 1030, M. (;.

CpnollU, rînni loi A. A. S., 10BO, t. xn, p. 117.
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1TT. Nous croyons devoir appliquer an privilège in Codiw.

le principe du canon G8 : tout privilège doit accorder une

prérogative spéciale au privilégie et doit être interprété dans

ce sens; le privilège ne peut donc jamais tonmor au désavan-

tage du privilégié. Aussi, .le canon 620 déeide-t-il que les
religieux exempts peuvent profiter dey dispenses dans les lois

.générales de TKglise accordées par l'Ordinaire pour son
• diocèse (i). Mais on devra toujours établir préalablement que

la disposition du Code, consacre un privilège; sinon la règle
Mera sans application. '

F. La révocation des w'wilègey i-n Codice.

1. Le Code ne signale qu'un moyen de révocation des pri-

vilèges communs : c'est une loi générale, contraire (ean. 71),
Seule celle-ci a, par elle-même et en. l'absence dé toute clause

dérogatoire expresse, une efficacité suffisante à cet effet.
Cette règle n'est qu'une application des principes généraux

.sur la révocation des lois : seule une loi générale abroge une

toi générale contraire (can. 22). Mai? le canon 71 n'a pas

entendu déclarer qu'une loi particulière ne pourrait pas, nous

ne disons pas supprimer un privilège commun, mais y déro-
.ger pour un territoire déterminé. Une loi particulière, direc-

tement contraire au privilège général, par elle-même et sans
clause dérogatoire, supprime celui-ci dans le territoire pour

lequel elle est portée, et cela en vertu des dispositions du
canon 22(2). Une clause expresse, dans une loi ou dans un

•acte particulier, peut évidemment aussi- déroger à un privilège
Ïn Codice, à la condition que le législateur ou le Supérieur

compétent manifeste clairement son intention. Une clause

.-générale, par exemple: non obstant-ïbus quiîwscitinqîle prh/,-

îegiîs, serait inefficace; parce que, dans les matières qui sont
'de stricte interprétation, nue loi n'est pas comprise sous la

(1) On'. irAîiis'niAr.t;, Su.m m.nîa, T, n. ^21, note 22. — (2) Cette doctrînt;

i-talt dCiJh HoiitoiniO) nvant le Ooûe, pnr D'AJnruiALt, SummHin, i, u. BBi,
iluteSl.
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dénomination de privilège. Or toute dérogation à la loi/et
surtout à la loi générale, est de stricte interprétation.

II. Kous pensons que le Code canonique a révoqué tous le&
privilèges anciens insérés dans le Cofpits luris, comme aussi
Èoua les privilèges accordés par les lois générales, à moins
qu'ils ne soient repris implicitement ou explicitement dans
le Code (eau. 6, n. 6). Le canon 4, il est vrai, excepte
de la révocation « privilégia atqit-e -hïduîta quae, ab Apo-

stolica Sede ad haec uh'gue f-empora personis physicis s'ive

moraîïbus concessa, m ït-su adhnc sunt née revocata. » Mais-
cette disposition ne vise pas les privilèges communs. Cette
affirmation est prouvée d'abord par le texte même du canon :
il assimile privilégiaet indulta; or, les induits ne s'accor-
dent qu'aux personnes particulières. De plus, il ne réserve
que les prérogatives accordées aux personnes physiques ' ou
morales, c'est-à-dire à des particuliers. Quoique le texte ne
doive pas s'entendre de seules personnes morales de droit
ecclésiastique, onn'appellerapas personne morale une catégorie
de personnes : ni les clercs ni les religieux, considérés dans leur
ensemble, ne forment une personne morale. Les privilèges qui
leur sont accordés ne sontdoncpas maintenus par application du
canon 4(i). Cette interprétation est confirmée par le canon 71^
qui déclare que les privilèges in Cod-ice sont révoqués par
une loi générale : c'est une application de la règle énoncée
par le Code au canon 6, n. •I. Remarquons encore que le
même principe est appliqué aux privilégiés par excellence,.
les Religieux, par le canon 613 : « Quaeîibet rellgio fis fan-
ftim privilegiis gaztdet quae ml hoc in Codice continentur vel

a Sede Apostoîica directe eidem concessa fuerint. » Deux
espèces de privilèges sont conservés aux religieux : ceux qui
sont compris dans le Code et ceux qui sont accordés directc-

(1) D'AtfxiBALB, Summsda, i, n. 218, note 3 et n. 227. note 1, ilL'flnit le
privilège individuel, p;ir opposition au privili'-'ge in Corpore iuris conte'n,-

tuTH, par la circ-onatance qu'il eat accordé à des personnes partie nliùres phy-

ilanon on moraloi. '
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ment, non pas aux religieux dans leur ensemble par une loi

générale, mais à la personne morale que forme chaque Ordre

religieux(i). Enfin, admettre l'existence de privilèges géné-
raux hors du Code, c'est aller directement contre,le but de
la codification. Celle-ci, en effet, doit contenir toutes les lois
générales de l'Eglise, qu'elles goicnt portées pour une caté-
gorie spéciale de personnes ou pour l'ensemble, des fid.èles(2).

A, VAN HOVE,
pro/huur ù î1 Uniwniti et* Louvaiu.
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